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Bonn, novembre 2025 

 
Objet : Influences du climat sur la santé dans la région du Rhin supérieur 
 
Monsieur le Président, 
 
Je vous remercie pour votre lettre du 11 août 2025, dans laquelle vous demandez une prise de position 
concernant la résolution « Influences du climat sur la santé dans la région du Rhin supérieur » du Conseil Rhénan 
du 6 juin 2025. Je vous prie d’excuser le long délai de traitement. 
 
Le changement climatique a des répercussions considérables sur la santé humaine. Avec la hausse des 
températures, les charges sanitaires dues à la chaleur, l’augmentation des allergies polliniques, mais aussi les 
risques liés à la propagation des tiques et des moustiques ainsi qu’aux maladies infectieuses qui y sont associées, 
sont devenus davantage perceptibles pour les populations, y compris dans la région du Rhin supérieur. 
Les groupes vulnérables sont particulièrement touchés, notamment les personnes âgées, les personnes souffrant 
de maladies préexistantes, les femmes enceintes et les jeunes enfants. 
Vous soulignez ces liens à juste titre dans la résolution mentionnée ci-dessus. 
 
En Allemagne, au niveau fédéral, le cadre d’action pour les objectifs et les mesures d’adaptation aux 
conséquences du changement climatique est défini par la Loi sur l’adaptation au changement climatique ainsi 
que par la stratégie d’adaptation au climat associée du gouvernement fédéral. Le ministère fédéral de la Santé 
(BMG) est, au niveau fédéral, l’organe responsable du domaine d’action « santé humaine et soins », qui 
comprend les thématiques suivantes : protection sanitaire contre la chaleur, protection contre les rayonnements 
UV, protection contre les allergies polliniques et protection contre les maladies infectieuses associées au 
changement climatique. 
 
Pour un échange technique, je vous propose volontiers de prendre contact avec le service spécialisé «Protection 
de la santé liée à l’environnement» du BMG (622@bmg.bund.de). 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées, 
 
 
Nina Warken 
Ministre fédérale 
Membre du Bundestag  



 


